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ressources et à optimiser les résultats
produits4 ;
–
sur le contrôle et la coordination des pro-
ductions, assurant leur complémentarité
avec celles proposées par les pouvoirs
publics (Archambault, 1996).

Des performances politiques
En l’absence de but lucratif, le système
associatif oscille entre différentes perfor-
mances technico-économiques et sociales.
Relativement indéterminé, plus « incertain »,
celui-ci apparaît plus ouvert aux mondes et
aux enjeux en présence 5 (Crozier et Fried-
berg, 1977 ; Boltansky et Thévenot, 1991).
L’hétérogénéité de l’association résiderait
dans les constructions des acteurs au moins
autant que dans les caractéristiques objec-
tives du système. Elle s’actualiserait
compte tenu des attentes (Summers et
Kanter, 1987 ; Boulte, 1991 ; Gui, 1993 ;
Enjolras, 1993) et des différents jugements
portés sur elle (Morin, 1994). Ces
approches appellent des lectures plus poli-
tiques de l’organisation associative.
Suivant cette perspective, la gestion des
associations implique notamment la coordi-
nation des acteurs. Celle-ci peut viser le
consensus, ou à défaut des réalités accep-
tables pour tous (Boltansky et Thévenot,
1991 ; Louart, 1993 ; Enjolras 1993). Elle

peut au contraire privilégier la satisfaction
des coalitions dominantes (Flipo et
Mayaux, 1988 ; Mintzberg, 1986 ; Summers
et Kanter, 1987 ; Gui, 1993)
Ces différentes visions économiques,
sociales et politiques de l’association ne se
contredisent pas forcément, elles partici-
pent à un éclairage pluridisciplinaire
contribuant à une meilleure connaissance
de ce type d’organisation (Boulte, 1991).
Leur juxtaposition nous révèle la nature
particulièrement hétérogène de ces réali-
tés6. Partant de là, la plupart des auteurs
préconisent une gestion tenant compte des
multiples registres de performances
jusque-là évoqués.

2. Une littérature du compromis7

Parmi d’autres, Dewarrat (1984), Kanter et
Summers (1987) proposent de constituer un
indicateur agrégeant différents registres de
performances jusque-là évoqués8. Au-delà
de l’évaluation des résultats produits et des
valeurs ajoutées par l’association, ces défi
nitions de la performance prescrivent les
objectifs vers lesquels elle devrait s’orien-
ter. Elles proposent ainsi de cumuler les
normes et les critères issus des différentes
visions de l’association jusque-là évoquées.
De nombreux acteurs de même que cer-
tains auteurs affirment les complémentari-
tés des différentes performances. D’autres

4. Ces idées sont très répandues et ne peuvent être attribuées à un auteur en particulier.
5. De fait, les acteurs et les groupes présents sont particulièrement nombreux. En interne, on trouve d’un côté l’as-
semblée générale, le conseil d’administration et la direction ; de l’autre les ressources humaines, bénévoles, volon-
taires ou salariées, organisées autour de différents métiers et de différents services. En externe,  nous retenons d’un
côté les bénéficiaires et l’opinion publique ; de l’autre les financeurs privés et publics et les autres acteurs du sec-
teur, partenaires ou concurrents, associations, entreprises ou administrations.
6. Comme le souligne Louart (1993), toutes les organisations comprennent des acteurs, des logiques et des objec-
tifs  hétérogènes. Dans le cas des associations, cette hétérogénéité est encore plus marquée parce qu’elle touche les
définitions mêmes des systèmes.
7. Pour Louart (1993), les compromis sont des décisions introduisant un rapport jugé satisfaisant entre aspects posi-
tifs et négatifs.
8. Ces approches  multicritères semblent désormais s’imposer pour l’ensemble des organisations (Morin et al., 1994).
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reconnaissent que l’articulation des
registres sociaux, économiques et poli-
tiques ne vont pas toujours de soi. Marshal
(1992), notamment, montre comment le
système entreprise et le système associa-
tion peuvent, suivant les organisations, se
combiner ou se nuire. De leur côté, Enjol-
ras (1993), Laville et Sainsaulieu (1997) et
Haeringer (1998) décrivent comment les
registres intégrés au fur et à mesure des
générations peuvent à un moment donné se
retrouver en conflit
Partant de là, la plupart des auteurs font
valoir des « équilibres » capables de res-
pecter également tous les acteurs, tous les
intérêts et toutes les logiques en présence
(Dewarrat, 1984 ; Kanter et Summer, 1987 ;
Boulte, 1991 ; Miramon, 1992 ; Enjolras,
1993 ; Hearinger, 1998). Ils semblent consi-
dérer qu’une telle équité contribuerait à la
performance globale de l’association.
Nous situons notre réflexion à la suite de
ces auteurs. Nous questionnons les fonde-
ments et la faisabilité de ces propositions,
a priori, les plus raisonnables. Nous
constatons alors que le compromis n’est
pas toujours possible ni souhaité ; une
association donnée peut vouloir privilé-
gier certains registres. Nous retenons la
performance comme un jugement subjec-
tif (Morin et al., 1994) qu’il faut « com-
prendre » (Cameron, 1978 ; Greffe,
1979).

II. – DES GESTIONS FAITES
D’ARBITRAGES

Nous quittons la littérature pour repartir des
expériences vécues par nos interlocuteurs.
Les quelques centaines d’anecdotes exploi-
tables dont nous disposons à l’heure

actuelle proviennent de deux bases de don-
nées distinctes :
–
depuis huit ans. Réalisés in situ, ils sont le
plus souvent couplés à des observations
directes (Frey et Fontana, 1994 ; Valéau,
1998) ;
–
rencontres plus informelles ou de travaux
d’étudiants sensibilisés aux probléma-
tiques associatives dans le cadre de nos
cours.
Statiquement non représentatif, cet échan-
tillon se caractérise par sa diversité.
Les trois exemples ci-dessous présentés
ont été sélectionnés à l’issue d’un travail
empirico-formel (Glaser et Strauss, 1967 ;
Denzin et Lincoln, 1994). Ceux-ci évo-
quent les difficultés, pour les associations,
de considérer simultanément différents
registres de performances. Les arbitrages
finalement opérés permettent de confirmer
que toutes les associations ne fonctionnent
pas de la même façon et que leurs diri-
geants ne raisonnent pas tous de manière
identique.

1. Des dilemmes récurrents
Ces trois anecdotes illustrent des cas de
figures significatifs de la gestion des
associations telle que nous avons pu la
percevoir. Les dilemmes ainsi évoqués
prennent la forme « d’options fortement
contrastées dont on perçoit les insuffi-
sances et les excès » (Louart, 1993). Ils
constituent des situations face auxquelles
l’association ne peut pas ne pas décider.
Ils l’interpellent dans ses préférences et
ses finalités.
Ces dilemmes diffèrent des discours sou-
vent entendus sur la gestion des associa-
tions : si, en parole, un simple « et » suffit à
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TROIS DILEMMES EN GESTION DES ASSOCIATIONS

Exemple 1
MDF9, une association humanitaire, apprécie les contributions d’institutions telles que
le ministère de la Coopération, la Communauté européenne ou encore la Banque Mon-
diale, tout en s’inquiétant des dépendances qui pourraient en résulter. D’un côté, l’argent
demeure la condition sine qua non de son action : chaque franc perçu peut représenter,
via un soin, un vaccin ou tout simplement un repas, une vie sauvée. D’un autre côté, ces
bailleurs dit « institutionnels » pourraient solliciter quelques « services » comme le
retrait d’un pays, une médiation ou toute autre action à caractère politique. Les pressions
ainsi exercées sont incompatibles avec le sens de l’expression « organisation non gou-
vernementale ». Aussi, face aux subventions ainsi offertes, elle hésite.  

Exemple 2
L’association SDF9 nourrit et héberge depuis cinq ans les personnes dans le besoin, sans
« aucune discrimination ». Afin d’améliorer son fonctionnement, elle a décidé de faire
appel à la générosité populaire. La formule retenue est un reportage dans le quotidien
local se terminant sur une invitation au bénévolat et au don. Un journaliste est donc
dépêché sur place. Ce soir-là, le centre  reçoit  trois jeunes travailleurs immigrés, un
homme plus âgé, visiblement en état d’ébriété et une jeune femme accompagnée d’un
enfant de deux ans. Le journaliste souhaite faire le portrait de cette dernière : « Ça va
toucher les gens… ça va leur aller droit au cœur ! » – Le directeur n’est pas sûr : « Tu
sais, c’est pas courant. D’une façon, elle ne devrait pas être ici. Notre public c’est plu-
tôt eux. On pourrait faire aussi leur portrait ? » – Le journaliste objecte : « Avec un vieil
alcoolique et trois immigrés, tu vas décourager pas mal de monde ! […] Réfléchis, avec
l’argent tu pourras bien accueillir les autres. » Le directeur reste partagé.

Exemple 3
L’association Banlieue9 a pour objet l’animation des quartiers nord de la ville. Elle
mobilise les jeunes de ces cités dans l’organisation de soirées dansantes, de spectacles
et de concerts. Depuis un an, sa situation financière s’est fortement détériorée, en raison
notamment du désengagement de la municipalité qui, depuis les dernières élections et le
changement de majorité, privilégie d’autres orientations. Celle-ci menace également de
reprendre la salle jusque-là mise à disposition. Malgré les protestations, les membres de
Banlieue semblent résignés. Jusqu’au jour où, coup de théâtre, ils reçoivent une lettre du
maire : celui-ci leur propose de reprendre les subventions si l’association s’engage à
mettre en place des activités chaque samedi après-midi […] de façon à ce que les jeunes
s’occupent dans la cité […] de façon à ce que personne ne vienne troubler l’ordre des
quartiers piétonniers. Cette manne pouvant sauver l’association, une assemblée extraor-
dinaire est convoquée.

9. Pour respecter l’anonymat les noms donnés ici sont fictifs
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articuler les performances les plus hétéro-
gènes (Glady et Valéau, 1996), en pratique
leurs compatibilités se révèlent souvent
moins évidentes. La mise à jour de ces
dilemmes constitue d’ores et déjà une per-
formance de « forme »10 : une capacité à
« convoquer en situation » plusieurs
logiques, malgré les contradictions qui
pourraient en résulter (Valéau, 1998).

2. De l’impossibilité d’optimiser
simultanément plusieurs performances
La situation des associations s’attachant à
différents registres de performances peut
être rapprochée de celle du mathémati-
cien cherchant à optimiser plusieurs
variables issues de fonctions différentes.
Sauf exception, il n’est pas possible d’op-
timiser simultanément plusieurs variables
(Pareto, 1906 ; Aurifeille, 1998)11. Dans
l’immense majorité, les maxima des fonc-
tions étudiées s’écartent pour corres-
pondre à des points parfois relativement
éloignés.
Quelques « compromis a priori » peuvent
néanmoins être envisagés (Aurifeille,
1998), tels que l’optimisation de la somme
des deux variables. Celle-ci ne garantissant
pas une prise en charge équitable de ces
dernières, on peut assortir cette perfor-
mance globale d’un certain nombre
d’« axiomes » instaurant une prise en

charge minimum des différents registres ou
limitant les inégalités (Pasquier et Raynaud,
1995)12.
En pratique, les données de la situation
changent en permanence. Elles dessinent
souvent des contraintes encore plus limitées
que celles des modèles mathématiques.
Exceptionnellement, les différentes
variables retenues peuvent suivre la même
direction, le plus souvent elles s’écartent,
ne laissant parfois aucun compromis pos-
sible. Ainsi l’association Banlieue a le
choix entre disparaître dans le respect de
ses valeurs ou continuer son action en se
compromettant, elle ne peut à ce moment
donné de son existence trouver un compro-
mis. Il lui appartient d’arbitrer.

3. Des arbitrages nécessaires
Ces situations de dilemmes peuvent être
comparées aux « expériences » des indivi-
dus issus de deux cultures distinctes
(Dubet, 1994) : paradoxalement, cette
double détermination aboutit à une indé-
termination susceptible de recréer un
espace de liberté. Dans le cas des associa-
tions, la prise en considération de plu-
sieurs critères de performances amène le
décideur à arbitrer, à prendre parti. Il
devient véritablement « sujet » de la déci-
sion (Dubet, 1994).

10. […] en référence à la « planification de forme » de Simon (1983). Cette « planificatio » correspond aux méca-
nismes attirant l’attention de l’individu sur certains critères au moment de la décision. Simon évoque surtout des
mécanismes de coordination entre plusieurs individus Nous nous intéressons également aux processus cognitifs que
l’individu met en œuvre lors de la « construction de l’environnement psychologique » de ses décisions. Nous consi-
dérons ainsi la façon dont il convoque en situation les registres de performances et les implications auxquels il se
réfère dans ses discours (Valéau, 1998).
11. Loi que la sagesse populaire énonce « On ne peut courir deux lièvres à la fois » (Aurifeille, 1998).
12. Inversement, la prise en charge équitable oblige dans la plupart des cas à réduire le résultat global. Ces deux
fonctions : « prise en charge égale des deux variables » et « optimisation du résultat global » constituent a priori
deux fonctions indépendantes.
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Souvent les associations préféreraient ne
pas avoir à décider (Igalens, 1999), mais les
dilemmes ici évoqués les obligent à sortir
de leur réserve, à faire des choix : SDF joue
la carte du pragmatisme ; Banlieue privilé-
gie ses valeurs ; MDF retient une voie
moyenne, renonçant ce faisant à des
sommes importantes. En l’absence de but
lucratif, les préférences des décideurs s’ex-
priment sans doute encore plus largement
qu’en entreprise dans la mesure où elles
touchent régulièrement aux finalités de l’or-
ganisation. L’association risque ce faisant
de s’improviser au fil des situations et des
décideurs. C’est pourquoi, il importe que
chacune établisse a priori un cadre com-
mun à toutes ses décisions.

III. — DU PROJET À LA GESTION
DES ASSOCIATIONS

Nous abordons la gestion comme une acti-
vité faite de décisions visant à investir les
ressources disponibles dans le sens d’un
certain nombre de préférences (Simon,
1980, 1983 ; Lemoigne, 1990 ; Martinet,
1983). Face à l’organisation associative,
cette approche permet, à défaut de profit,
d’envisager d’autres performances pos-
sibles. Elle garde le principe d’une

« action intelligente » compte tenu d’une
« rationalité limitée », notamment par la
« subjectivité » du ou des décideurs
(Simon, 1980 ; 1983 ; Lemoigne, 1990). À
l’instar de Marchais-Roubelat (1995),
nous retenons l’intention comme critère
caractérisant la décision. Ce faisant, nous
valorisons le passage d’une gestion émer-
gente de type garbage can (March, 1972 ;
Romelaer, 1994, 1996) à une gestion plus
délibérée.
Dans ce sens, nous revenons à nouveau
sur l’expérience des acteurs se retrouvant
en position de décider. Lorsque les diffé-
rentes performances attendues de l’asso-
ciation se contredisent, à quoi ou à qui
peuvent-ils se référer ? Prenant d’emblée
tout ou partie des décisions à venir, le pro-
jet pose les jalons d’une gestion plus
cohérente. Mais celui-ci n’étant pas tou-
jours partagé, il peut être nécessaire de
clarifier « qui » est habilité à le produire,
sa mise en œuvre et ses éventuelles adap-
tations relevant quant à elles de probléma-
tiques de gestion des ressources humaines
relativement classiques.

1. Projet et performances de « fond »
« Au commencement était le projet. » Le
projet explicite la philosophie et les valeurs

TROIS ARBITRAGES

Afin de maintenir son indépendance, MDF refuse désormais tout don ou subvention
d’un montant supérieur à 15% de son « chiffre d’affaires » annuel.
Le directeur de SDF accepta finalement une campagne mettant en avant la femme et son
enfant. Les dons affluèrent.
L’assemblée générale extraordinaire ratifia le point de vue exprimé par son président-
directeur : « Plutôt mourir que de cautionner une politique visant ouvertement à mainte-
nir les ghettos et à renforcer les exclusions. »
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une idée nouvelle : cette notion occupe une
place centrale au sein de la culture associa-
tive et figure dans presque tous les écrits sur
ces organisations. Mais celui-ci reste
presque toujours tenu pour un élément de
culture partagé et fédérateur. En pratique, le
projet n’apparaît pas toujours de façon uni-
voque : différentes versions individuelles et
collectives, différentes légitimités émergent
à différents niveaux de l’organisation
(Beaucourt, 1996 ; Brunstein, 1999). Par-
tant de là, se pose, selon nous, la question
de savoir qui participe à la production de ce
projet. Cette question peut tout d’abord être
abordée du point de vue du dirigeant17.
Pour Miramon (1992), « diriger, c’est se
mettre au service d’un projet » (Miramon,
1992). Son rôle dans la dynamique associa-
tive se situe pour la plupart des auteurs dans
le passage du projet au fonctionnement
(Igalens, 1999 ; Sainsaulieu, 1997). En pra-
tique, la séparation, souvent souhaitée,
entre le projet et son fonctionnement reste
difficile à établir (Igalens, 1999 ; Sainsau-
lieu, 1997 ; Brassard et Brunet, 1991).
Considérant à nouveau l’expérience vécue
par nos interlocuteurs, nous constatons
qu’il existe plusieurs manières de gérer la
production du projet associatif. Suivant les
cas, le dirigeant peut être :
– Le promoteur du projet légitime. Suivant
cette voie, le dirigeant « exécute » le projet
de ceux qu’il juge les plus à même de
« gouverner » l’association (Brassard et
Brunet, 1991). Officiellement, cette fonc-
tion revient au conseil d’administration
(Brassard et Brunet, 1991 ; Igalens, 1999 ;

Paturet et Mayaux, 1998). En pratique, les
financeurs peuvent également disposer de
pouvoirs économiques déterminants. Cer-
taines associations tiennent par ailleurs à
entendre la voix des bénéficiaire ; d’autres
encore valorisent le point de vue des res-
sources humaines engagées sur le terrain
(Brunstein, 1997). Enfin, un grand nombre
reviennent régulièrement au projet des fon-
dateurs.
– L’exécutant d’un système efficace. À
défaut d’optimisation simultanée des diffé-
rentes performances, le dirigeant peut tou-
jours maximiser la somme de quelques
indicateurs. Il suit alors un principe d’effi-
cacité par certains aspects comparable à
celui des entreprises.
– Le médiateur. Face à l’hétérogénéité et
aux contradictions des acteurs en pré-
sence, le dirigeant peut faciliter l’émer-
gence d’un projet acceptable pour tous
(Boltansky et Thévenot, 1991 ; Louart,
1993). Il devient un « accoucheur d’idée »
(Miramon, 1992).
– Le concepteur du projet associatif. Cette
idée est notamment défendue par Sooklal
dans son article « The leader as a broker of
dream » (1991). Face à l’indétermination
des autres acteurs, le dirigeant peut propo-
ser sa propre vision. De nombreux auteurs
voient, dans cette situation, un « mélange
des genres » risquant de générer des « dys-
fonctionnements » (Igalens, 1999), voire un
détournement de l’association (Dewarrat,
1984 ; Sousi, 1984 ; Kanter et Summers,
1987). Pour notre part, nous retenons cette
voie comme une solution possible.

17. La direction des associations repose sur un tandem président-directeur. La répartition des pouvoirs entre les
deux constitue un sujet souvent abordé par la littérature : certains auteurs reviennent sur leurs attributions officielles
tout en constatant la diversité des configurations effectivement pratiquées (Miramon, 1992 ; Mayaux , 1998 ;
Igalens, 1999). Nous considérons ici le sommet de l’exécutif, qu’il s’agisse du directeur salarié ou du président du
conseil d’administration.
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Ces différentes approches impliquent diffé-
rentes légitimités correspondant à diffé-
rentes analyses et différentes visions de
l’organisation et du fonctionnement des
associations. Du point de vue de la gestion,
il importe que le dirigeant dispose d’un pro-
jet sur lequel fonder ses décisions. Dans ce
sens, aucune voie n’est, en soi, véritable-
ment supérieure aux autres. S’il n’appar-
tient pas au chercheur de les juger, de son
côté le dirigeant « ne peut pas ne pas déci-
der » : même lorsqu’il ne promeut pas sa
propre vision, celui-ci demeure quoi qu’il
fasse « l’auteur de sa fonction » (Miramon,
1992).

3. La gestion des ressources humaines
Le dirigeant ayant, d’une façon ou d’une
autre, établi le projet officiel, chaque
acteur peut à son tour, à son niveau, consti-
tuer sa propre vision de l’association.
Localement confronté à différents acteurs,
à différentes logiques et à différentes légi-
timités, chacun doit à son tour arbitrer. La
vision soutenue par le dirigeant ne consti-
tue parfois, pour le salarié ou le bénévole,
qu’un point de vue parmi d’autres qu’il
voudra, suivant les cas, exécuter, adapter
ou modifier (Valéau, 1998 ; Ion, 1999).

Cette situation nous ramène à des problé-
matiques relativement classiques de la ges-
tion des ressources humaines, à des ques-
tions de coordination, de centralisation, de
pouvoir et d’autonomie.
Le projet établi par le dirigeant tend à
« planifier » les décisions prises par les
ressources humaines sur le terrain (Simon,
1983). Il s’impose à eux en fonction
notamment :
– de la force exercée pour assurer son exé-
cution, le pouvoir de l’association sur ses
salariés et ses bénévoles résultant de leur
dépendance à son égard (Emerson, 1962 ;
Valéau, 1999) ;
– de sa directivité, plus le projet est précis,
plus l’autonomie se réduit.
Mais le projet officiel reste souvent relati-
vement général, juxtaposant des perfor-
mances très hétérogènes. De même, il coha-
bite fréquemment avec d’autres versions
issues d’autres légitimités. Ces « incerti-
tudes » (Crozier et Friedberg, 1977) peu-
vent mettre les ressources humaines en
situation d’arbitrages. Dans ce contexte,
chaque acteur peut confronter sa vision aux
dynamiques officielles et collectives (Tou-
lemonde/administration, 1991 ; Beaucourt,
1996 ; Sainsaulieu, 1997 ; Valéau, 1998 ;

L’EXEMPLE D’UNE ASSOCIATION D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT

L’association Progrès entend aider au développement des pays dit « du tiers-monde ».
Après le paternalisme des années 1970 et le professionnalisme des années 1980, elle
« rassemble » ses idées dans le cadre de discours officiels relativement généraux. Sur le
terrain, l’aventure reste compliquée et ambiguë face à des populations souvent per-
plexes, voire critiques. Partant de là, les responsables de la préparation au départ des
jeunes volontaires jouent la carte de la transparence : ils explicitent les contradictions et
les doutes ; ils invitent chacun à se positionner et à arbitrer individuellement : il appar-
tient au volontaire d’actualiser, d’adapter et de reconstruire localement le projet de l’as-
sociation en fonction du contexte et de sa sensibilité.
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Ion, 1999). Cette « vue d’en bas » (Brun-
stein, 1999) constitue, selon Sainsaulieu
(1997), l’un des principaux ressorts du
fonctionnement associatif ; elle peut être
renforcée par la distance et le discernement
dont font preuve de plus en plus de salariés
et de bénévoles (Valéau, 1998 ; Ion, 1999).
En pratique, les associations nous ont
donné à voir des gestions des ressources
humaines très différentes les unes des
autres. Si un grand nombre semble effecti-
vement fonctionner à base d’implication
morale (Etzioni, 1961), certaines prennent
des formes relativement autoritaires,
d’autres encore se fondent sur des rapports
essentiellement professionnels, quelques-
unes, à l’image de Progrès, admettent un
véritable échange. Les coordinations pren-
nent souvent la forme d’une « autonomie
conditionnelle » : une autonomie maintenue
à condition que les contributions obtenues
satisfassent l’association (Valéau, 1999).
Cette façon de faire respecte avec pragma-
tisme une certaine culture associative ; elle
gère tout admettant une part de désordre
(Louart, 1993).

CONCLUSION: POUR DES
GESTIONS PLUS DÉLIBÉRÉES…

Aborder les associations dans le cadre
d’une recherche en sciences de gestion
commence, selon nous, par une sorte de
« lâcher-prise » : elles n’auraient peut-être
pas d’équivalent au profit. Ainsi, leur spéci-
ficité résiderait moins dans leur « non-
lucrativité » que dans l’absence de principe
universellement supérieur, capable de

transcender l’hétérogénéité des attentes
qu’elles suscitent18. Elles resteraient encore
et toujours à reconstruire, à réinventer.
En pratique, les critères de performances
effectivement privilégiés varient beaucoup
d’une association à l’autre. L’équité entre
les différents registres, si souvent évoquée
par les auteurs, ne constitue jamais qu’une
vision possible (exemple MDF), à restituer
entre un pragmatisme proche de l’entre-
prise (exemple SDF) et un militantisme
sans concession (exemple Banlieue). Aussi,
soulignons-nous les difficultés et les risques
de la comparaison. Les chercheurs ayant à
évaluer ces organisations devraient faire
preuve de « compréhension » 19.
Enfin, nous attirons l’attention des diri-
geants en demande d’une gestion adaptée
aux associations sur les libertés et les res-
ponsabilités que leur ouvrent ces organisa-
tions. Nous les invitons à assumer leur pro-
jet en précisant notamment les acteurs qu’ils
entendent associer à sa production ; ceux
qu’ils voudraient voir y adhérer et ceux avec
qui ils se contenteraient de négocier des
contributions plus concrètes. Ce faisant,
« ces hommes des prises de décision »
(Simon, 1980) introduiront davantage de
volonté, davantage de délibérations dans des
systèmes souvent largement émergents.
Tous ces arbitrages relatifs à la production,
à la diffusion et à la réalisation du projet
contribuent à définir le cœur et les contours
de l’association. Souvent présentées
comme une caractéristique secondaire, la
gestion et notamment la gestion des res-
sources humaines configurent des organisa-
tions de natures très différentes.

18. Les entreprises suscitent elles aussi des attentes hétérogènes, mais le profit leur donne une commune mesure
(Moussé, 1997). Dans les associations, les débats portent sur la nature et les finalités de l’organisation.
19. Dans ce sens, Morin (1994) et Saulquin (2000) semblent comparer des représentations de la performance.
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